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DÉCISION DU BUREAU N° DCB-022-2025 
 

DE LA SÉANCE DU 12 JUIN 2025 À 18H30 
Salle de réunion, 1er étage, siège de la Communauté de communes Sundgau à Altkirch  

 
Sous la présidence de Monsieur Gilles FREMIOT, Président, 

 
 
Date de la convocation : 6 juin 2025 
 
Étaient présents : (17) 
Mesdames et Messieurs, Danièle BACH, Joseph BERBETT, Doris BRUGGER, Danielle CORDIER, Michel 
DESSERICH, Gilles FREMIOT, Christian GRIENENBERGER, Christian LERDUNG, Véronique LIDIN, Jean-Marc 
METZ, Olivier PFLIEGER, Jean-Claude SCHIELIN, Fabien SCHOENIG, Dominique SPRINGINSFELD, Aurelio 
TOLOSA, Hervé WERMUTH, Joseph-Maurice WISS. 
 
Étaient excusés et ont donné procuration de vote : (3)  
Madame Fabienne BAMOND a donné procuration à Monsieur Gilles FREMIOT, 
Monsieur Georges RISS a donné procuration à Monsieur Dominique SPRINGINSFELD, 
Monsieur Christian SUTTER a donné procuration à Monsieur Fabien SCHOENIG. 
 
Étaient excusés sans représentation : (4) 
Madame Sabine HATTSTATT et Messieurs Germain GOEPFERT, Bertrand IVAIN, Nicolas JANDER. 
 
Étaient non excusés : (2) 
Madame Estelle MIRANDA-SIEVERT et Monsieur Hugues DURAND. 
 
 
MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR DES ACCUEILS DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT 
 

Nombre de conseillers 
 
En exercice : 26 – Présents : 17 – Procurations : 3 – Absents : 6 – Exclus : 0 

 
Le Président propose les modifications suivantes au règlement intérieur des accueils de loisirs sans hébergement 
(ALSH), applicables à compter du 1er septembre prochain :  
 

• Annulation possible, par la direction, de réservations systématiques de places qui donnent lieu à des 
annulations abusives et répétées ; 

• Précisions concernant la prise en compte des revenus ;  
• Précisions concernant la démarche à effectuer en cas de changements d’école ou déménagement ; 
• Ajout du mode de paiement par virement ;  
• Ajout de la conduite qui sera tenue en cas de comportement agressif répétitif de l’enfant ; 
• Ajout de l’interdiction de matériel connecté au sein des accueils périscolaires et extrascolaires ;  
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• Prise de médicament, interdiction d’être en possession de médicament y compris homéopathique et 
contre le mal de transport ;  

• Ajout que la direction se réserve le droit de ne pas accueillir d’enfant ayant des poux. 
 
 
Le Bureau de la Communauté de Communes,  
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la délibération du Conseil de Communauté du 16 juillet 2020 lui donnant délégations d’attributions ; 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 
APPROUVE les modifications au règlement intérieur des accueils de loisirs, telles que proposées par son 
Président. 
 
 
 

Pour extrait conforme 
Altkirch, le 16 juin 2025 
Le Président 

 


